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- LOI N° 92/007 DU 14 AOÛT 1992 PORTANT CODE DU TRAVAIL 
 

TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES 
 
Article 1 : - (1) La présente loi régit les rapports de travail entre les travailleurs et les employeurs ainsi 
qu’entre ces derniers et les apprentis placés sous leur autorité. 
 

(2) Est considéré comme « travailleur » au sens de la présente loi, quels que soient son sexe et sa 
nationalité, toute personne qui s’est engagée à mettre son activité professionnelle moyennant 
rémunération, sous la direction et l’autorité d’une personne physique ou morale, publique ou privée, 
celle-ci étant considéré comme « employeur ». Pour la détermination de la qualité de travailleur, il ne 
doit être tenu compte ni du statut juridique de l’employeur, ni de celui de l’employé. 
 

(3) Sont exclus du champ d’application de la présente loi les personnels régis par : 
le statut général de la fonction publique ; 
le statut de la magistrature ; 
le statut général des militaires ; 
le statut spécial de la sûreté nationale ; 
le statut spécial de l’administration pénitentiaire ; 
les dispositions particulières applicables aux auxiliaires d’administration. 

 
Article 2 – (1) Le droit au travail est reconnu à chaque citoyen comme un droit fondamental. L’Etat 
doit tout mettre en œuvre pour l’aider à trouver un emploi et à le conserver lorsqu’il l’a obtenu. 

(2) le travail est un devoir national pour tout citoyen adulte et valide. 

(3) Le travail forcé ou obligatoire est interdit. 

(4) On entend par travail forcé ou obligatoire tout travail ou service exigé d’un individu sous la 
menace d’une peine quelconque, pour lequel ledit individu ne s’est pas offert de son plein gré. 

(5) Toutefois, le terme « travail forcé ou obligatoire » ne comprend pas : 

a) tout travail ou service exigé en vertu des lois et règlements sur le service militaire et affecté 
à des travaux de caractère purement militaire ; 

b) Tout travail ou service d’intérêt général faisant partie des obligations civiques des citoyens, 
telles qu’elles sont définies par les lois et les règlements ; 

c) tout travail ou service exigé d’un individu comme conséquence d’une condamnation 
prononcée par une décision judiciaire ;    

d) tout travail ou service exigé dans le cas de force majeure, notamment dans le cas de guerre, 
de sinistres ou menaces de sinistres tels qu’incendies, inondations, épidémies et épizooties 
violentes, invasions d’animaux, d’insectes ou de parasites végétaux nuisibles et, en général, 
toutes circonstances mettant en danger ou risquant de mettre en danger la vie ou les 
conditions normales d’existence de l’ensemble ou d’une partie de la population. 

 
TITRE V : DES CONDITIONS DE TRAVAIL 

 
CHAPITRE I : DE LA DUREE DU TRAVAIL 

 
Article 80. – (1) Dans tous les établissements publics ou privés non agricoles, la durée du travail ne 
peut excéder quarante (40) heures par semaine. 

(2) Dans toutes les entreprises agricoles ou assimilés, les heures de travail sont basées sur 2400 
heures par an, dans la limite maximale de quarante huit (48) heures par semaine. 

(3) Les prescriptions ci-dessus s’appliquent à tous les travailleurs, quels que soient leur âge et leur 
sexe, et à tous les modes de rémunération. 
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(4) Des décrets, pris après avis de la Commission Nationale Consultative du Travail, déterminent 
les circonstances et les limites dans lesquelles des dérogations à la durée légale du travail sont 
autorisées ainsi que les modalités d’exécution et de rémunération des heures supplémentaires donnant 
lieu à majoration. 
 

CHAPITRE II : DU TRAVAIL DE NUIT 
 
Article 81.- Tout travail effectué entre dix heures du soir et six heures du matin est considéré comme 
travail de nuit. 
 
Article 82.- (1) Le repos des femmes et des enfants doit avoir une durée de douze (12) heures 
consécutives au minimum. 

(2) Le travail de nuit des femmes et des enfants est interdit dans l’industrie. 

(3) Cette interdiction ne s’applique pas : 

a) aux femmes occupant des fonctions d’encadrement ; 

b) aux femmes occupées dans les services n’impliquant pas un travail manuel. 
4) Les modalités d’application du présent article sont fixées par arrêté du Ministre chargé du 

travail, pris après avis de la Commission Nationale Consultative du Travail. 
 

CHAPITRE III : DU TRAVAIL DES FEMMES, DES JEUNES GE NS ET DES ENFANTS 
 
Article 83. – Un arrêté du Ministre chargé du travail, pris après avis de la Commission Nationale de 
Santé et de Sécurité au Travail prévue à l’article 120, fixe la nature des travaux respectivement 
interdits aux femmes et aux femmes enceintes. 
 
Article 84. – (1) Toute femme enceinte dont l’état a fait l’objet d’une constatation médicale peut 
rompre son contrat sans préavis et sans avoir de ce fait à verser l’indemnité prévue à l’article 36 ci-
dessus. Pendant cette période, l’employeur ne peut rompre le contrat de travail de l’intéressée du fait 
de la grossesse. 

(2) Toute femme enceinte a droit à un congé de maternité de quatorze (14) semaines qui 
commence quatre (4) semaines avant a date présumée de l’accouchement. Ce congé peut être prolongé 
de six (6) semaines en cas de maladie dûment constatée et résultant, soit de la grossesse, soit des 
couches. Pendant la durée de ce congé, l’employeur ne peut rompre le contrat de travail de 
l’intéressée. 

(3) Quand l’accouchement a lieu avant la date présumée, la période de repos est prolongée jusqu’à 
l’accomplissement des quatorze (14) semaines de congé auxquelles la salariée a droit. 

(4) Quand l’accouchement a lieu après la date présumée, le congé pris antérieurement est prolongé 
jusqu’à la date de l’accouchement sans que le congé postérieur soit réduit. 

(5) Outre les diverses prestations prévues par la législation sur la protection sociale et familiale, la 
femme a droit, pendant le congé de maternité, à la charge de la Caisse Nationale de Prévoyance 
Sociale, à une indemnité journalière égale au montant du salaire effectivement perçu au moment de la 
suspension du contrat de travail, elle conserve le droit aux prestations en nature. 
 
Article. 85. – (1) Pendant une période de quinze (15) mois à compter de la naissance de l’enfant, la 
mère a droit à des repos pour allaitement. 

(2) La durée totale de ces repos ne peut dépasser une (1) heure par journée de travail. 

(3) La mère peut, pendant cette période, rompre son contrat sans préavis dans les conditions fixées 
à l’article 84 alinéa (1) ci-dessus. 

 



3 
 

Article 86. – (1) Les enfants ne peuvent être employés dans aucune entreprise, même comme 
apprentis, avant l’âge de quatorze (14) ans sauf dérogation accordée par arrêté du Ministre  chargé du 
travail, compte tenu des circonstances locales et des tâches qui peuvent leur être demandées. 
 

(2) Un arrêté du Ministre chargé du travail fixe les conditions d’embauche, d’emploi et de contrôle 
de l’emploi des jeunes gens à bord des navires. 
Toutefois : 

a) les jeunes gens de moins de dix huit (18) ans ne peuvent, en aucun cas, être employés à 
bord des navires en qualité de soutiers ou de chauffeurs ; 

b) lorsque des enfants et des jeunes gens de moins de dix-huit (18) ans doivent être 
embarqués sur des navires comportant un équipage non exclusivement composé de 
membres d’une même famille, ils doivent être au préalable soumis à une visite médicale 
attestant leur aptitude à ce travail ; un certificat médical signé par un médecin agréé est 
établi à cet effet. 

(3) Un arrêté du Ministre chargé du travail fixe la nature des travaux et les catégories d’entreprises 
interdits aux jeunes gens et l’âge limite auquel s’applique l’interdiction. 

(4) Les arrêtés prévus aux alinéas précédents sont pris après avis de la Commission Nationale de 
Santé et de Sécurité au Travail. 
 
Article 87. – (1) L’inspecteur du travail du ressort peut requérir l’examen des femmes et des enfants 
par un médecin agréé, en vue de vérifier si le travail dont ils sont chargés n’excède pas leurs forces. 
Cette réquisition est de droit à la demande des intéressés. 
 

(2) La femme ou l’enfant ne peut être maintenu dans un emploi reconnu au-dessus de ses forces et 
doit être affecté à un emploi convenable. Si cela n’est pas possible, le contrat est résilié sans préavis à 
la charge d’aucune des parties. 
 

TITRE VIII : DES ORGANISATIONS ET MOYENS D’EXECUTIO N 
 

SECTION I : DES OBLIGATIONS ET PREROGATIVES DES INS PECTEURS DU TRAVAIL 
ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE 

 
Article 109. – (1) Les inspecteurs du travail peuvent constater, par procès-verbal faisant foi jusqu’à la 
preuve contraire, les infractions aux dispositions de la législation et de la réglementation du travail. 
Ils sont habilités à poursuivre directement en justice devant la juridiction compétente, tous les auteurs 
d’infractions aux dispositions de la présente loi et des textes pris pour son application. 
 

(2) Les modalités d’exercice des pouvoirs de contrôle des inspecteurs du travail sont, en tant que 
de besoin, fixées par voie  réglementaire. 

 
Article 115. Tout employeur public ou privé, quelle que soit la nature de son activité, doit fournir à 
l’inspection du travail et aux services chargés de l’emploi du ressort des renseignements détaillés sur 
la situation de la main-d’œuvre qu’il emploie, sous la forme d’une déclaration dont la périodicité et les 
modalités sont fixées par arrêté du Ministre chargé du travail, pris après avis de la Commission 
Nationale Consultative du Travail. 
 

TITRE X : DES PENALITES 
 
Article 167.- Sont punis d’une amende de 100 000 à 1 000 000 de francs. 

(1) les auteurs d’infractions aux dispositions des articles 29, 30 alinéa (1), 40, 41,44, 50 alinéa (1), 
51, 62, 64, 86, 87 alinéa (2), 88, 89, 90, 92, 93, 97, 98 alinéa (1), 99, 100, 101, 112 alinéa (2) 
et (3), 114 alinéa (1), 115 et 116 ci-dessus. 
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Article 169. – Est puni d’une amende de 1 000 000 à 2 000 000 de francs, toute personne qui s’oppose 
à l’exécution des obligations ou à l’exercice des pouvoirs qui incombent aux inspecteurs du travail et 
aux médecins-inspecteurs du travail. 
 
Article 170. – (1) Des peines d’emprisonnement de six (6) jours à six (6) mois peuvent, en outre, être 
requises en cas de récidive dans les cas d’infraction aux dispositions des articles 26, 27 alinéa (2), 30 
alinéa (1), 67, 68, 75 alinéa (1), 82, 84 alinéa (2), (3) et (4), 86, 88, 89, 90, 92, 93, 98 alinéa (1) et dans 
les cas prévus aux articles 167 alinéa (3), 168 alinéa (2) à (8) et 169 ci-dessus. 
 

(2) L’emprisonnement est obligatoirement prononcé en cas de double récidive et chaque fois que 
l’auteur des infractions visées à l’article 168 (8) ci-dessus est l’un des membres chargés de 
l’administration ou de la direction d’un syndicat ou appartient au personnel de l’administration du 
travail et de la prévoyance sociale. 
 
Article 172. – Les sanctions pécuniaires prévues aux articles 167, 168, 169 et 170 en ce qui concerne 
les infractions aux dispositions des articles 29, 40, 62, 64, 67, 68, 82, 86, 87, 88, 97, 98 et 100 ci-
dessus sont multipliées par le nombre de travailleurs touchés par l’infraction réprimée. 
 


